
 

 

M-1606 
 
Motion du 10 mars 2021 de Mmes et MM. Brigitte Studer, Bénédicte Amsellem, 
Corinne Bonnet-Mérier, Audrey Schmid, Gazi Sahin, Monica Granda, Livia Zbinden, 
Olivier Gurtner et Laurence Corpataux: «Stop aux marchands de sommeil – la Ville 
s’engage pour des conditions de logement dignes». 
 

(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal  
lors de la séance du 8 février 2023, dans le rapport M-1606 AB) 

 
MOTION 

 
Contexte 
 
Dans la nuit du 9 au 10 janvier 2021, un incendie se déclare dans l’immeuble situé au 8, rue 
Royaume et conduit à l’évacuation des 46 personnes qui y résident. L’immeuble est 
aujourd’hui vide et muré. 
 
Considérant: 
 

 que cet immeuble était dans un état de délabrement total déjà avant l’incendie; 
 

 qu’il n’y avait pas eu de travaux d’entretien depuis plus de deux décennies; 
 

 que les appartements avaient été transformés, sans autorisation, en chambres 
louées individuellement à grand prix, ce qui ne respecte pas la loi sur les démolitions, 
transformations et rénovations de maisons d’habitation (LDTR); 
 

 que les conditions de location pour des locataires et des sous-locataires étaient 
déplorables, précaires, insalubres, scandaleuses et sans respect des normes de 
sécurité; 
 

 que la société propriétaire, Burval SA, est aujourd’hui – et depuis déjà vingt-trois ans 
– officiellement en liquidation; 
 

 qu’il est à craindre que ce propriétaire ne remette pas en état cet immeuble dans un 
délai raisonnable; 
 

 qu’il est inconcevable de laisser une nouvelle verrue dans le quartier des Pâquis, 
comme c’était le cas à la rue des Alpes et à la rue des Pâquis; 
 

 que la Ville possède déjà les immeubles avoisinants à la rue Royaume et à la rue de 
la Navigation, gérés par la Gérance immobilière municipale (GIM); 
 

 qu’elle avait déjà cherché à acquérir cet immeuble il y a trente ans; 
 

 qu’il est important de mettre à disposition des logements à loyer abordable répondant 
aux besoins prépondérants de la population; 
 

 que la GIM ne peut répondre qu’à un petit nombre des demandes qui lui sont 
adressées; 
 



 

 

 qu’il est ainsi souhaitable qu’elle augmente son parc de logement, 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de s’assurer du suivi auprès du Canton afin que les habitants évacués aient des 
conditions dignes de relogement; 

 d’informer les personnes précaires via les associations ad hoc que la Ville 
subventionne de leurs droits en matière de logement; 

 de s’assurer auprès du Canton que cet immeuble soir rénové dans les meilleurs 
délais. 

 


